
En participant au challenge mobility express la structure jeunesse s'engage à  :
avoir 2 encadrant-es au minimum par équipe
s’assurer du bon état des vélos utilisés par les jeunes, du port du casque et du gilet jaune
autogérer les temps de pause de l'équipe au cours de la journée
prévoir obligatoirement une trousse de secours pour l'équipe 
avoir obtenu préalablement tous les documents nécessaires et obligatoires à la participation d’un mineur aux activités de la
structure jeunesse (dossier à jour : numéro téléphone des parents, attestation d'assurance extra-scolaire, problème de santé,
allergie et toutes les autorisations parentales nécessaires)
Respecter et communiquer la couleur qui sera attribuée à mon équipe 
et prévoir un kit de réparation vélo 
(mini-pompe, rustines, démonte-pneu...)

SIGNATURE :

DOSSIER A RENDRE AU PLUS TARD LE 07 SEPTEMBRE 2024

Structure jeunesse responsable : .................................................. Commune: ...................................................
Nom et prénom de l'encadrant professionnel : ....................................................................................................
Téléphone : ........................................................Mail : .....................................................................................
Nom et prénom du 2ème encadrant (pro ou bénévole) : .....................................................................................
*Joindre l'attestation de responsabilité civile de tous les encadrant-es (copie obligatoire)

NOM PRENOM ÂGE N° DE TELEPHONE DU RESPONSABLE LEGAL

JEUNE 1

JEUNE 2

JEUNE 3

JEUNE 4

JEUNE 5

JEUNE 6

JEUNE 7

JEUNE 8

FICHE D’INSCRIPTION  ENCADRANT
CHALLENGE MOBILITY EXPRESS 

SAMEDI 21 SEPTEMBRE 2024

LE SIAJE

Jérémy Lamy 

06 31 96 02 15

enfancejeunesse.siaje@orange.fr
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FICHE D’INSCRIPTION PARTICIPANT(E) 
CHALLENGE MOBILITY EXPRESS 

SAMEDI 21 SEPTEMBRE 2024

Nom : Prénom :

Âge et
Date de naissance :

Adresse :

Observations particulières
Utiles pour cette journée allergie -problème de santé etc...

Mail de contact :

Commune :

Autorisations du responsable légal :
autorise n'autorise pasA être filmé(e) ou photographié(e) par les organisateurs pour la

presse, magazine intercommunal, supports numériques, projection
publique, site internet, réseaux sociaux, affiche d’animation. *

Joindre l'attestation d'assurance extra-scolaire (copie obligatoire)

Signature du/de la représentant(e) légal(e) du/de la
participant(e) précédée de la mention « Lu et approuvé » 

Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément
de procéder à une exploitation des photographies

susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la
réputation, et d’utiliser les photographies, vidéos ou

captations numériques de la présente, dans tout
support ou toute exploitation préjudiciable. 

*
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